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Agrément N° 10498

Les Associés de la Société Coopérative
Agricole GENES DIFFUSION sont
convoqués en Assemblées de Sections
pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :
1. Information des associés sur la
marche de la coopérative au cours de
l’exercice 2025 et discussion des ques-
tions portées à l’ordre du jour de l’As-
semblée Générale Ordinaire annuelle :
- Rapports du Conseil d'Administration
aux associés sur l'exercice 2025,
- Rapport sur la gestion du Groupe,
- Rapports des Commissaires aux
Comptes sur les comptes de cet exer-
cice, sur les opérations visées par l’article
L 529-1 du code rural et sur les comptes
consolidés,
- Examen et approbation des comptes
de l'exercice 2025 et quitus aux admi-
nistrateurs,
- Affectation des résultats de l'exercice,
- Constatation du capital au 31/12/2025,
- Renouvellement d’administrateurs,
- Fixation de l'allocation globale pour
indemnités aux administrateurs,
- Fixation d’un budget formation des
administrateurs,
- Approbation des conventions réglemen-
tées,
- Pouvoirs.
2. Présentation et discussion des ques-
tions portées à l’ordre du jour de l’As-
semblée Générale Extraordinaire qui
est le suivant :
- Rapport du Conseil d’administration sur
le projet de fusion entre la coopérative
AVENIR CONSEIL ELEVAGE et la co-
opérative GENES DIFFUSION de pre-
mière part, entre la coopérative AR-
DENNES CONSEIL ELEVAGE et la
coopérative GENES DIFFUSION de
seconde part et enfin entre la coopérative
SEENOREST et la coopérative GENES
DIFFUSION de troisième part,
- Lecture des trois rapports spéciaux de
révision entre la coopérative AVENIR
CONSEIL ELEVAGE et la coopérative
GENES DIFFUSION de première part,
entre la coopérative ARDENNES
CONSEIL ELEVAGE et la coopérative
GENES DIFFUSION de seconde part et
enfin entre la coopérative SEENOREST
et la coopérative GENES DIFFUSION
de troisième part,
- Approbation du projet de fusion entre
la coopérative AVENIR CONSEIL ELE-
VAGE et la coopérative GENES DIFFU-
SION,
- Approbation du projet de fusion entre
la coopérative ARDENNES CONSEIL
ELEVAGE et la coopérative GENES
DIFFUSION,
- Approbation du projet de fusion entre
la coopérative SEENOREST et la coopé-
rative GENES DIFFUSION,
- Constatation de l’augmentation de
capital résultant de la fusion avec AVE-
NIR CONSEIL ELEVAGE,
- Constatation de l’augmentation de
capital résultant de la fusion avec AR-
DENNES CONSEIL ELEVAGE,
- Constatation de l’augmentation de
capital résultant de la fusion avec SEE-
NOREST,
- Adoption de la valeur des apports issus
des opérations validées précédemment,
- Adoption de l’augmentation de capital
consolidée à l’issue des opérations va-
lidées précédemment,
- Adoption des modifications statutaires
liées à la fusion :
o Extension de la circonscription territo-
riale – modification de l’article 2 des
statuts,
o Extension de l’objet social pour intégrer
les activités de conseil en élevage –
modification de l'article 3 des statuts,
o Adoption du nouveau capital social issu
des opérations et modification corrélative
de l’article 14 des statuts.
- Adoption des nouveaux statuts corré-
lativement aux résolutions précédentes
et sous condition d’agrément par le
HCCA,
- Nomination des nouveaux membres du
Conseil d’administration au sein de la
coopérative GENES DIFFUSION,
- Approbation exceptionnelle des nou-
velles dispositions du règlement intérieur
portant sur le Comité « Conseil en éle-
vage » et adaptation du règlement inté-
rieur aux nouvelles activités proposées,
- Modification des statuts à l’article 29-5 :
Pouvoirs expressément réservés à l’As-
semblée Générale,
- Questions diverses,
- Délégation de pouvoirs pour l’accom-
plissement des formalités.
3. Désignation des délégués de sections
qui se réuniront en ASSEMBLEES GE-
NERALES PLENIERES ORDINAIRE ET
EXTRAORDINAIRE le MERCREDI 17

JUIN 2026 à 10 H au MUSÉE PARC
ARKÉOS 4401 route de Tournai -
59500 DOUAI, sur l’ordre du jour prévu
ci-dessus aux points 1 et 2.
Les associés ont la faculté de prendre
connaissance, à partir du 15ème jour
précédant la date fixée pour les Assem-
blées de Sections, de l’ensemble des
documents afférents à l’ordre du jour au
siège de GENES DIFFUSION, 3595
route de Tournai à DOUAI, au local de
chaque groupe d’inséminateurs de la
zone NORD entre 8H et 10H et au local
de chaque groupe d’inséminateurs des
zones SUD et OUEST entre 13H et 15H,
ainsi que chez les administrateurs de la
coopérative.
Les Assemblées de Sections seront
suivies d’un repas.
Pour les éleveurs dépendant des sec-
tions n° 1 et 2 CHARENTE, CHARENTE
MARITIME, VENDEE et DEUX SEVRES,
les Assemblées de Sections se tiendront
le MARDI 19 MAI 2026 à 10H30, Salle
du Mitan Vendéen - Route de Chanton-
nay à BOURNEZEAU (85).

Le Conseil d’Administration

AVIS DE LOCATION GÉRANCE

Suivant acte du 14/04/2026 la société
COOP ATLANTIQUE, SA coopérative de
consommateurs à capital variable, sise
3 rue du Docteur Jean - 17100 SAINTES,
525 580 130 RCS SAINTES a donné en
location gérance à la société MELAM
MARKET, SASU au capital de 1 000 €,
14 rue Georges Clémenceau - 85260
LES BROUZILS, 103 522 405 RCS LA
ROCHE-SUR-YON, un fonds de com-
merce de magasin de proximité alimen-
taire, sis 14 rue Georges Clémenceau -
85260 LES BROUZILS, pour une durée
de 3 ans à compter du 14/04/2026 re-
nouvelable par tacite reconduction par
période d’1 an.

Pour avis

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

COMMUNE DE COMMUNE DE 
MOUTIERS LES MAUXFAITS

Relative à la demande de Permis
d’Aménager pour l’extension du lotisse-
ment Les Roches Bleues et à son éva-
luation environnementale.
Le public est informé que, par arrêté n°
2026-URBA-060 en date du 16 avril
2026, Monsieur le Maire de la Commune
de MOUTIERS-LES-MAUXFAITS a
prescrit l’enquête publique relative à la
demande de Permis d’Aménager pour
l’extension du lotissement Les Roches
Bleues et à son évaluation environne-
mentale.
L’enquête publique aura lieu du lundi 11
mai 2026 à 9h00 au mercredi 10 juin
2026 inclus à 12h00.
Monsieur Marc BEAUSSANT a été dé-
signé en qualité de commissaire enquê-
teur et Monsieur Jean-Paul CHRISTINY
en qualité de commissaire enquêteur
suppléant par le Président du Tribunal
Administratif.
Le commissaire enquêteur se tiendra à
la disposition du public à la mairie de
MOUTIERS-LES-MAUXFAITS 25 Ave-
nue Georges Clémenceau :
Lundi 11 mai 2026 de 9h00 à 12h00,
Mercredi 27 mai 2026 de 9h00 à 12h00,
Mercredi 10 juin 2026 de 9h00 à 12h00.
Le dossier relatif à l’enquête prescrite
sera tenu à la disposition du public
pendant la durée de l’enquête en mairie
de MOUTIERS-LES-MAUXFAITS (en
format papier et en version dématériali-
sée sur ordinateur) aux horaires d’ouver-
ture habituels.
Pendant ce délai, le public pourra
consulter le dossier et formuler ses ob-
servations sur le registre d’enquête pu-
blique, au lieu précité, ou par courrier à :
Monsieur le Commissaire Enquêteur
Permis d’Aménager Les Roches Bleues
et Evaluation environnementale
Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits
25 Av. Georges Clémenceau
85540 MOUTIERS-LES-MAUXFAITS
Le public pourra également consulter le
dossier complet sur le site :
https://moutiers-lesmauxfaits.fr/urbanisme
Et formuler ses observations par courriel
à l’adresse suivante :
ep.exrochesbleues@moutierslesmauxfaits.
fr
En application de l'article R.123-19 du
code de l'environnement, le commissaire
enquêteur transmet, à l'autorité organi-
satrice, l'exemplaire du dossier de l'en-
quête publique accompagné du registre
et des pièces annexes, avec le rapport
et les conclusions motivées. Il transmet
simultanément une copie du rapport et
des conclusions motivées au tribunal,
dans les délais légalement définis par
l'article L.123-15 du code de l'environ-
nement.
Toute personne intéressée pourra
prendre connaissance du rapport et des
conclusions motivées du commissaire
enquêteur, sur le site de la Commune
de MOUTIERS-LES-MAUXFAITS et en
mairie de MOUTIERS-LES-MAUXFAITS,
pendant un an à compter de la réception
du rapport et des conclusions du com-
missaire enquêteur.

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

SARL ODYESARL ODYE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 120 000 euros
Siège social : 1 Place Louis Pétri

35320 CREVIN
RCS RENNES 828 976 456

Aux termes d'une décision en date du
1er avril 2026, la gérance de la Société
à Responsabilité Limitée SARL ODYE a
décidé de transférer le siège social du
1 Place Louis Pétri - 35320 CREVIN au
188, rue Carnot- 85300 CHALLANS à
compter du 1er avril 2026, et de modifier
en conséquence l'article 5 des statuts.
La Société, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de RENNES
sous le numéro 828 976 456 fera l'objet
d'une nouvelle immatriculation auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés
de LA ROCHE-SUR-YON.

Pour avis,
La Gérance

La Vendée Agricole - Vendredi 24 avril 202620

Annonces légales
En référence à l’arrêté du 19 novembre 2021 du ministère de la Culture et de la Communication, le tarif pratiqué

au caractère en 2026 est de 0,189 € HT par caractère, exceptées les annonces légales relatives à la vie des sociétés
qui sont régies par des prix au forfait. Dépôt de vos annonces au 02 51 36 82 04 ou sur www.vendee-agricole.fr.


